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SERVICES COMMUNAUX

Accueil
02/462.10.00
info@wemmel.be 

Académie de Musique,  
Langage et Danse
02/462.16.00
info@academiewemmel.be 

Bibliothèque
02/462.10.10
bib@wemmel.be

Affaires civiles
02/462.10.20
burgerzaken@wemmel.be

ECF (école maternelle et 
primaire)
02/462.15.00
info@ecfwemmel.be 

Finances
02/462.17.50
financien@wemmel.be

GBS De Wondertuin
02/462.14.00
info@gbswemmel.be 

Sécurité intégrale
02/462.12.10
veiligheid@wemmel.be

Crèche communale
02/462.12.50
kdv.snoopy@wemmel.be

Centre de services local
EUREKA
02/462.18.00
eureka@wemmel.be

Economie locale
02/462.12.30
lokale.economie@wemmel.be

Environnement
02/462.11.10
omgeving@wemmel.be

Qualité et politique du logement
02/462.11.50
huisvesting@wemmel.be

Patrimoine & mobilité
02/462.11.20
patmob@wemmel.be

Résidence Geurts
02/462.13.00
receptie.residentie@wemmel.be

Service social du CPAS
02/462.19.00
socialedienst@wemmel.be

Loisirs & bien-être
02/462.10.50
vtw@wemmel.be

COLLEGE DES 
BOURGMESTRE  
ET ECHEVINS

Walter Vansteenkiste - 
bourgmestre 
aménagement du territoire, 
personnel, 
police & sécurité intégrale, 
politique générale & participation

Monique Van der Straeten 
académie, bien-être & intégration,  
communication, économie 
locale, enseignement 
d’accompagnement, 
TIC & digitalisation

Christian Andries 
affaires européennes et 
internationales, bibliothèque, 
culture, évènements, tourisme

Roger Mertens 
affaires civiles,  
affaires juridiques, cimetière, 
population, sport

Raf De Visscher 
affaires territoriales, 
enseignement, jeunesse

Vincent Jonckheere 
environnement & développement 
durable, finances, mobilité

BUREAU PERMANENT CPAS

Président
Armand Hermans

Membres
Annie Vanderhaegen,  
Bernard Carpriau et Carol Delers

COLOPHON

Rédaction   
Service Information Wemmel, 
info@wemmel.be

Contact 
T 02/462.05.00 
E info@wemmel.be

Editeurs responsables 
Walter Vansteenkiste, 
p/a rue J. Bruyndonckx 135,  
1780 Wemmel 
Armand Hermans, 
p/a avenue K&H De Raedemaeker 11, 
1780 Wemmel 

Mise en page et impression 
Imprimerie Van der Poorten 

Cette impression a été réalisée 
entièrement neutre en carbone. En savoir plus à la page 6

Rétrospective 
du World  
Cleanup Day 



calendrier Voici un aperçu des événements qui seront organisés à Wemmel 
dans les semaines à venir. 

Armistice
 Lundi 11 novembre
 De 10h15 à 12h00
 Rue G. Van Campenhout 

Fidèle à la tradition, la commune de 
Wemmel commémorera l’Armistice 
avec un hommage aux monument 
aux morts le 11 novembre. Nous 
nous rassemblerons à 10h15 sur 
le parvis du cimetière, après quoi 
le bourgmestre fera un discours. 
Il y aura de la musique et nous 
déposerons une gerbe de fleurs 
au pied du monument. A 11h15, 
l’Académie de musique de Wemmel 
donnera un concert en l’église 
Saint-Servais. Découvrez le 
programme complet de la journée 
sur le site  www.wemmel.be. 

Marché des seniors
 Jeudi 21 novembre
 De 14h00 à 17h00
 Campus W, avenue J. De Ridder 49

Le jeudi 21 novembre, toutes les 
personnes âgées de la commune seront les 
bienvenues au Campus W pour le marché 
des seniors. L’événement est gratuit et 
vous pourrez y découvrir de nombreuses 
informations, des produits locaux et des 
créations originales. Produits de soins, 
bijoux, ouvrages de crochet ou tricots, 
paniers, cartes de vœux… il y en aura 
vraiment pour tous les goûts. Consultez 
le site Internet de la commune pour un 
aperçu complet des exposants.

 eureka@wemmel.be 

 02/462.18.00
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Atelier sur le thème des successions (Openplek)
 Lundi 4 novembre         14h00 en néerlandais, 15h15 en français
 Campus W, avenue J. De Ridder 49  

Conférence sur le thème des successions (notaire Van Bellinghen) 
 Lundi 18 novembre           14h00 en néerlandais, 15h00 en français
 Campus W, avenue J. De Ridder 49

Nous planifions toute notre vie, nous nous construisons un avenir, mais c’est comme si nous nous 
refusions à penser à la toute dernière partie de notre vie. Et pourtant, il viendra un jour où vous ne 
serez plus présent(e) physiquement en ce bas monde. D’où la question: que laisserez-vous à vos 
héritiers le moment venu? 

C’est pour répondre à cette question que nous organisons un atelier et une conférence sur 
ce thème. La participation est gratuite, mais il est obligatoire de s’inscrire. 
Contactez pour ce faire le Centre de services local Eureka ou scannez le code QR.

 eureka@wemmel.be 

 02/462.18.00
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Résultats des élections locales 
Le dimanche 13 octobre, les Wemmelois se sont 
rendus aux élections. Cependant, la suppression du 
vote obligatoire a incité plus de personnes qu’on ne le 
pensait à rester chez elles. 55,1 % des électeurs inscrits 
à Wemmel ont voté pour le Conseil communal et 54,1 % 
pour le CPAS.  

Les électeurs pouvaient voter pour le Conseil provincial, 
mais aussi pour la commune et le CPAS. Ici, les électeurs 
pouvaient voter pour les candidats de 3 listes : LB 
Wemmel, Wemmel Plus ! et IC-GB. Pour la commune, la 
liste du bourgmestre (LB Wemmel) a obtenu 43% des 
voix et donc 11 des 25 sièges. Le deuxième parti le plus 
important est IC-GB avec 28,7 % des voix et 7 sièges, 
suivi de près par Wemmel Plus ! avec 28,2 % des voix et 7 
sièges également.  

Une tendance similaire a été observée dans les résultats de 
l’élection du CPAS. LB Wemmel a obtenu 5 sièges (43%), 
IC-GB 3 sièges (29%) et Wemmel Plus ! 3 sièges (28%).  

Dans les communes à facilités comme la nôtre, le 
bourgmestre est élu par le biais d’une loi de nomination. 
Les échevins et les membres du bureau permanent sont 

élus directement. Erwin Ollivier, Raf 
De Visscher et Walter Vansteenkiste 
(LB Wemmel), Christian Andries 
(Wemmel Plus !) et Roger Mertens 
(IC-GB) ont été élus échevins. Armand 
Hermans et Inès Vansteenkiste (LB 
Wemmel), Jane White (Wemmel Plus !) et 
Didier Noltincx (IC-GB) sont les nouveaux 
membres du bureau permanent. En fonction 
des négociations de la coalition, cette situation 
peut encore changer.   

Les différents partis entament à présent des 
négociations pour former une majorité et nommer 
le Bourgmestre.   

Les équipes actuelles du Collège des bourgmestre 
et échevins, du bureau permanent et des conseils 
communaux et CPAS restent actives jusqu’à la 
réunion d’installation des nouveaux conseils le jeudi  
5 décembre.   

Pour plus d’informations, consultez le site  
 https://www.vlaanderen.be/vlaanderen-kiest 

Visite de Saint-Nicolas
 Samedi 30 novembre
 De 9h30 à 13h00
 Hall des sports Dijck, Dijck 34

Venez, venez, Saint-Nicolas, 
venez, venez… Le samedi 30 
novembre, tous les enfants de 3 
à 8 ans et leurs parents seront 
les bienvenus au hall des sports 
Dijck, que Saint-Nicolas aura 
transformé pour l’occasion en un 
véritable paradis du jeu indoor. 
Plus d’infos sur le site Internet de 
la commune.

 vtw@wemmel.be 

 02/462.10.50

Marché de Noël
 Vendredi 13 décembre
 De 15h30 à 22h30
 Avenue Dr. H. Follet 

Après le succès fracassant 
de la première édition, nous 
organiserons à nouveau 
notre marché de Noël cette 
année. Venez découvrir 
ce que les chalets des 
associations locales ont 
à vous offrir à manger et à boire, profitez de l’animation musicale et 
faites le plein d’inspiration pour vos cadeaux de Noël. Notez d’ores et 
déjà cette date dans votre agenda! 

 vtw@wemmel.be 

 02/462.10.50
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Inscrivez votre commerce à l’action 
‘Achetez local’
Pour encourager les Wemmelois à acheter local 
pendant les fêtes de fin d’année, la commune 
organise une action sympa avec de nombreux prix 
à gagner, dont l’objectif est aussi de renforcer la 
collaboration et la solidarité entre les commerçants 
locaux.

La campagne ‘Achetez local’ se déroulera du 9 
décembre 2024 au 15 janvier 2025. A chaque 
achat effectué durant cette période auprès d’un 
commerçant participant, les clients tentent leur 
chance de remporter le premier prix mis en jeu par 
la province: un vélo électrique d’une valeur de 2699 
euros. 

Vous aimeriez prendre part à l’action avec votre 
commerce? Inscrivez-vous pour le 22 novembre 2024 
au plus tard en scannant le code QR à coté. 

Plan de mobilité:  
qu’est-ce qui a changé?

En sa séance du jeudi 19 septembre 2024, le Conseil communal a approuvé les dernières mesures 
du plan de mobilité. Cette version du plan est le résultat d’un processus qui a été initié en 2019 et 

qui a consisté en des enquêtes auprès des habitants, des trajets de participation et des séances 
d’information, pour finalement aboutir à l’élaboration concrète des mesures et à la mise en 
place du monitoring requis. Toutes les mesures approuvées ont été incluses dans le règlement 
complémentaire de circulation routière. 

Les mesures approuvées sont présentées par quartier sur le site Internet de la commune:  
 www.wemmel.be/fr/mesures-approuvees. 

En tant que commune, nous poursuivons sans relâche nos efforts pour améliorer 
la qualité de vie à Wemmel et garantir la sécurité routière au profit de tous nos 
habitants.

  mobilite@wemmel.be 

  02/462.12.40

 economie.locale@wemmel.be 

 02/462.12.30
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Rétro-
spective 
du World 
Cleanup Day 
Cette année encore, nous avons pu compter 
sur l’aide de nombreux bénévoles à l’occasion 
du World Cleanup Day. Armés de pinces et 
de sacs à déchets, quelque 45 volontaires ont 
sillonné les rues de la commune et ont ainsi 
rempli plus de 25 sacs de détritus. Sans oublier 
les écoles, qui ont déployé pas moins de 250 
élèves pour prendre part à l’action. 
 
Nous avons ainsi débarrassé de leurs détritus les 
parcs et plusieurs rues de Wemmel. Parce que l’union 
fait la force, aussi pour entretenir la propreté de notre 
commune!

Le fonctionnement de quartier  
de la zone de police AMOW  
s’installe au Campus W
Au sein de notre police locale – la zone AMOW –, les inspecteurs de quartier sont les plus proches du 
citoyen. Ils jouent un rôle de médiation, s’efforçant de trouver des solutions aux problèmes locaux. 
Généralement, vous faites la connaissance de l’agent de quartier lorsque vous venez d’emménager. 

A partir de la mi-octobre, ce service sera établi non plus au Dries, mais au Campus W (Prince 
Baudouin avenue 14 - entrée de Kind en Gezin par la porte latérale de la Résidence Geurts.). 
Ce déménagement le rendra plus accessible pour les habitants et profitera également à la 
collaboration avec les services de la commune et les acteurs locaux.
 

 02/456.84.70
 PZ.AMOW.Wijk.Wemmel@police.belgium.eu
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Merci aux ramasseurs 
de déchets!
Du 4 au 10 novembre 2024, ce sera la Semaine du ramasseur 
de déchets. L’occasion pour chacun de nous de saluer 
les efforts des ramasseurs de déchets, des gardiens du 
parc de recyclage, des agents de propreté publique, des 
collaborateurs des services des espaces verts et des services techniques. 

La meilleure manière de remercier les ramasseurs de déchets est évidemment de présenter vos déchets 
correctement en vue de la collecte, mais vous pourriez aussi leur faire tellement plaisir avec un pouce levé, un 
chaleureux sourire ou un compliment sincère. Profitez donc de cette semaine pour les encourager! 

Pas dans l’égout… mais alors où?
Saviez-vous que d’énormes quantités de déchets se retrouvent dans nos égouts alors qu’ils n’ont 
rien à faire là? Devant ce constat, Aquafin, AquaFlanders, la Vlaamse Milieumaatschappij et Vlario 
ont mis sur pied une campagne de sensibilisation intitulée WAARDANWEL pour apprendre aux 
citoyens à se débarrasser correctement des déchets qui finissent le plus souvent dans les égouts: 
mégots de cigarettes, restes de peinture, sachets pour déjections canines, restes de nourriture, 
huile de friture ou lingettes humides, ce ne sont pas les exemples qui manquent. Les organisateurs 
de cette campagne attirent aussi l’attention sur l’impact que les déchets qui se retrouvent dans 
les égouts ont sur le coût de l’assainissement. Et comme ce coût est finalement répercuté sur la 
facture d’eau intégrée, c’est vraiment l’affaire de tous!
 

 www.waardanwel.be 

Surveillez votre indicateur de vitesse!
Du 10 au 24 octobre, des mesures de vitesse ont été 
effectuées dans 2 rues de notre commune au moyen 
de caméras-radars mobiles. Durant cette période 
d’essai, les excès de vitesse ont été enregistrés mais 
pas encore verbalisés. 

Depuis le 24 octobre, les caméras ont réellement 
été activées. Si vous commettez un excès 
de vitesse mineur, vous recevrez un courrier 
de Haviland vous infligeant une sanction 
administrative communale. Haviland vient en effet 
en aide à la police et aux administrations locales 
toute l’année et de diverses manières pour le 

traitement administratif des amendes. Le montant 
de l’amende est fixé par la loi. 
Respectez donc à l’avenir scrupuleusement les 
limitations de vitesse, car c’est le seul moyen de 
garantir la sécurité de tous les usagers de la route et 
d’éviter les amendes!

Plus d’infos sur le site  https://www.haviland.be/fr/ 
home/amendes-sac/amendes-sac-pour-les-
communes-a-facilites. 

 mobilite@wemmel.be 

 02/462.12.40
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Protégez-vous cet automne 
contre la grippe et le coronavirus
A nouveau, il est recommandé aux personnes âgées 
de 65 ans et plus et aux personnes dont le système 
immunitaire est affaibli en raison d’un problème de 
santé de se faire vacciner cet automne contre le 
coronavirus (Covid) et la grippe. Cela dit, même si 
vous ne faites pas partie de ce groupe cible, vous 
pouvez vous faire vacciner si vous le souhaitez.

Où se faire vacciner?
Tous les médecins généralistes et pharmaciens de 
Wemmel participent à la campagne de vaccination. Si 
vous souhaitez vous faire vacciner, il vous suffit donc 
de prendre rendez-vous avec votre médecin traitant, 
votre pharmacien ou votre infirmier(ère) à domicile. 
Vous n’avez donc pas besoin d’une prescription 
distincte. 

Prix?
Il s’agit de 2 vaccins différents. Le 
vaccin contre le coronavirus est gratuit. 
Celui contre la grippe ne l’est pas, mais 
votre mutualité vous en rembourse 
une grosse partie (si vous faites partie 
du groupe cible pour lequel le vaccin est 
recommandé). Dans ce cas, ce vaccin vous 
coûtera moins de 5 euros. Si vous vous 
faites administrer le vaccin par votre médecin 
traitant, vous devrez uniquement payer la visite.

Plus d’infos? Surfez sur le site  
 www.laatjevaccineren.be. 

Semaine du climat intérieur sain
Saviez-vous que nous passons en moyenne 85% de 
notre temps à l’intérieur? C’est dire l’importance d’un 
climat intérieur sain! Heureusement, vous pouvez 
y veiller vous-même. Et les 3 règles d’or suivantes 
peuvent vous y aider: 

1. Limitez les substances nocives
La première chose à faire pour créer un climat 
intérieur sain est de limiter les substances qui polluent 
l’air intérieur. Évitez les désodorisants, les bougies 
(parfumées) et les bâtonnets d’encens, et ne fumez 
surtout pas à l’intérieur. 
 
2. Réduisez le risque d’intoxication au CO
Chaque année, on déplore des décès dus à une 
intoxication au monoxyde de carbone. Pour éviter ce 
risque, il est important de faire entretenir régulièrement 
votre installation de chauffage par un professionnel 
agréé. Et n’utilisez pas d’appareils de chauffage à 
combustion ne disposant pas d’une évacuation directe 
vers l’extérieur. 

3. Faites entrer un maximum d’air frais
Il est important de renouveler chaque jour l’air de votre 
intérieur, que ce soit au moyen d’un système de ventilation, 
de grilles de ventilation ou en ouvrant la fenêtre. 
 
Pour en savoir plus, surfez sur le site  

 www.gezondbinnen.be. 

Houd  
de lucht 
in je huis  
gezond

Zet je  
raam open

Schakel je  
ventilatiesysteem in

Open je 
ventilatieroosters 

ZORG ELKE DAG VOOR VERSE LUCHT IN HUIS

VOORKOM SCHIMMELS  
EN SCHADELIJKE LUCHT 
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Obligation d’afficher le loyer
Si vous proposez une maison ou un appartement à la location par le biais d’une affiche à la fenêtre ou d’une 
annonce en ligne, vous êtes tenu(e) de mentionner le loyer demandé. Cette mention est obligatoire depuis 
2007, mais les propriétaires l’oublient souvent lors de l’affichage. 
 
Le bailleur qui ne mentionne pas le loyer sur son affiche ou dans son annonce se verra infliger une sanction 
administrative communale (SAC). Outre le loyer, il est important également de mentionner les éventuelles 
charges communes ainsi que le score du certificat de performance énergétique.

 logement@wemmel.be 

 02/462.11.50

Découvrez l’offre collective de 
rénovation de Klimaatpunt et 
réduisez votre facture d’énergie!

Pour soutenir les habitants dans leurs efforts de rénovation énergétique, Klimaatpunt a mis au point 
une offre collective gratuite et indépendante pour le Brabant flamand.
 
Cette offre collective propose toute une série d’investissements économiseurs d’énergie 
pour lesquels vous pouvez obtenir aisément une offre qualitative et compétitive auprès 
d’entrepreneurs fiables. L’idéal pour préparer votre maison à l’avenir et économiser sur votre 
facture d’énergie! 
 
Vous pouvez recourir à cette initiative pour l’isolation de la toiture (par l’intérieur), l’isolation 
du sol du grenier, l’isolation du plafond du garage ou de la cave, l’isolation des murs creux 
ou le remplacement de vos vitrages. 

  www.groepsaanbodrenovatie.be 

Vous envisagez une rénovation énergétique, mais vous ne savez pas par où commencer? 
Commencez par vous faire accompagner par la Maison de l’Energie en demandant un 
screening de votre logement et un plan de rénovation. Ensuite, vous pourrez recourir à l’offre 
collective de Klimaatpunt pour demander des offres. 

 energiehuis.3wplus.be.
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Assurance Logement garanti 
Depuis le 1er janvier 2023, vous pouvez demander l’assurance gratuite Logement garanti auprès du Vlaams 
Woningfonds, le fonds flamand du logement.

L’assurance Logement garanti est une assurance gratuite que vous pouvez conclure après avoir 
contracté un prêt hypothécaire auprès d’un établissement de crédit (commercial) pour la construction, 
l’achat et/ou la rénovation d’un logement. Cette assurance vous protège pendant 10 ans contre la 
perte de revenu pour le cas où vous vous retrouveriez soudain au chômage ou en incapacité de 
travail, ou seriez contraint(e) de cesser votre activité indépendante.

Vous devez demander cette assurance au plus tard un an après le premier prélèvement de capital 
du prêt, et ce par la voie numérique auprès du guichet électronique du Vlaams Woningfonds. 
Découvrez toutes les conditions et informations complémentaires en ligne. 

 https://www.vlaanderen.be/fr/assurance-logement-garanti 

Smart Café de la bibliothèque  
de Wemmel: votre agenda mobile
Cette séance vous fera découvrir les possibilités infinies de l’application d’agenda de votre appareil mobile. Vous y 
apprendrez à planifier des rendez-vous, à configurer des rappels et à envoyer des invitations. En appliquant les conseils 
pratiques de l’accompagnateur, vous parviendrez à gérer parfaitement votre emploi du temps où que vous soyez. 

Intéressé(e)? Il reste des places disponibles, donc inscrivez-vous sans plus tarder au prochain Smart Café organisé  
à la bibliothèque de Wemmel. Un accompagnateur expérimenté vous fournit toutes les explications dont vous avez 
besoin et répond à vos questions. Le prix est de 5 euros par participant et par séance (max. 12 participants). Il est 
obligatoire de s’inscrire.

Quand? Le jeudi 28 novembre (en néerlandais) et le jeudi 12 décembre (en français).

 bib@wemmel.be

 02/462.10.10

Report des travaux au Drijpikkel
Le début des travaux du Drijpikkel à la frontière avec 
Wemmel, Meise et Grimbergen a été reporté au 
printemps 2025 à la demande de notre commune. 

L’Agentschap Wegen en Verkeer, en charge des routes et 
de la circulation, devait réaliser à partir du 9 septembre 
quelques adaptations au croisement dit ‘De Rotterik’, 
entre le Zijp et la Boechoutlaan (N277) à Grimbergen. 
Ce projet prévoit l’installation de feux de signalisation, la 
création de nouvelles traversées sûres pour les cyclistes 
et les piétons et la pose d’un nouveau revêtement routier.

Vu les travaux en cours à hauteur du Jardin 
Botanique de Meise et sur Romeinsesteenweg, 
l’agence a décidé de reporter temporairement ce 
projet. Il n’a pas encore été fixé de nouvelle date pour 
le début des travaux. Nous vous tiendrons informés 
des travaux sur le site Internet de la commune.

 mobilite@wemmel.be 

 02/462.12.40
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Dans cette rubrique, nous contactons à chaque fois 
un Wemmelois plus ou moins célèbre. Dans cette 
édition, nous donnons la parole à Monique Van der 
Straeten, qui quitte la politique locale après 42 ans. 

Bonjour Monique! Un mandat politique de 42 ans, c’est 
tout de même plutôt exceptionnel. La politique est-elle 
une matière qui vous intéresse depuis toujours?
En réalité, c’est un peu héréditaire. Mon grand-père 
était déjà conseiller communal à Wemmel. Et comme 
il vivait avec nous, il était souvent question de 
politique à la maison… 

Comment vous êtes-vous retrouvée dans la politique 
locale?
En 1976, quelques mois avant les élections, on m’a 
demandé de me porter candidate. Je n’avais que 27 
ans à l’époque, donc c’était loin d’être une évidence. 
Je n’ai finalement pas été élue cette année-là, mais 
cela avait suffi à éveiller mon intérêt. 

Je pense que c’est ma persévérance qui m’a permis 
de rester si longtemps dans la politique. C’est une 
qualité, certes. Mais c’est une médaille qui a aussi son 
revers, car le fanatisme n’est pas toujours apprécié. 
Cela dit, je reste passionnée jusqu’au bout. La flamme 
n’est pas près de s’éteindre!

Quelle réalisation de votre carrière politique vous 
procure le plus de fierté?
Je me suis toujours investie pour les enfants. 
Je voulais aider les jeunes familles, surtout avec 
l’expérience que j’avais acquise dans l’enseignement. 
A ce titre, je suis fière que nous soyons parvenus 
à augmenter le nombre de places disponibles dans 
l’accueil de l’enfance. Nous disposions autrefois de 
60 places, et nous pouvons aujourd’hui venir en aide 
à 82 enfants. J’ai aussi déployé beaucoup d’efforts 
en faveur de la garderie scolaire. Je trouve important 
que les parents qui travaillent puissent compter sur 
un environnement sûr et familier pour accueillir leur 

enfant en dehors des heures de cours. En 2015, j’ai 
obtenu, avec le Collège, plus d’un million d’euros de 
subventions d’infrastructure et de capacité pour, 
entre autres, la nouvelle construction de l’école 
francophone et l’agrandissement de l’école St Joseph.
 
Lorsque les citoyens liront ces lignes, votre mandat sera 
presque terminé. Avez-vous des projets pour l’avenir? 
J’aimerais surtout lever le pied. Consacrer plus 
de temps à ma famille et à mes amis. Je voudrais 
aussi jouer à nouveau un rôle actif dans la vie 
associative. En tout cas, ce qui est sûr, c’est que je 
continuerai à m’investir pour Wemmel. 

Même aujourd’hui, les femmes sont toujours en minorité 
dans la politique. Quel conseil aimeriez-vous donner aux 
femmes qui veulent se lancer sur cette voie?
Pour commencer, je dirais qu’une bonne préparation est 
cruciale. Il est essentiel de suivre de très près tout ce qui 
se passe dans la commune. Et puis, il faut disposer d’un 
bon réseau. La politique est un sport d’équipe. 
Je pense aussi que les femmes pourraient encore 
davantage unir leurs forces et se soutenir mutuellement 
pour défendre leur position en politique.

Merci de nous avoir consacré un peu de votre temps, 
et surtout, profitez pleinement de votre retraite bien 
méritée! 

Un coup de fil à …  
Monique Van der Straeten 



Aller/Retour

Film  

Un buddy movie optimiste avec Ruth 
Beeckmans et Welket Bungué, mettant 
en scène deux solitaires endurcis dont 
les chemins se croisent et qui ont contre 
toute attente beaucoup plus en commun 
qu’ils ne le pensaient de prime abord. Un 
film qui envisage la dure réalité de la vie 
avec une bonne dose d’humour.

vendredi 08/11/2024 
14 heures et 20.30 heures – 
CC De Zandloper
prix: 5 euros

Klein Drama
Morgen is 1 keer slapen (3+)

Spectacle familial

Un spectacle sur le drame de ne pas encore avoir 4 ans, mais presque! 
L’histoire d’un cadeau qu’on ne peut pas encore ouvrir, mais presque! 
C’est quand mon anniversaire? Demain. Demain? Demain. Demain, c’est 
encore une fois dormir. Klein Drama est une toute nouvelle troupe de 
théâtre qui s’adresse aux jeunes enfants et qui a été fondée par Katrien 
De Bruycker (4Hoog) et Raf Walschaerts (Kommil Foo). 

samedi 16/11/2024
15 heures – CC De Zandloper
prix: 11 euros (tarif de base) 
et 10 euros (tarif abonnés et tarif jeunes -21)
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Vous pouvez bénéficier du tarif abonnés en réservant au moins 5 représentations. Ce tarif vaut alors aussi pour 
nos représentations spéciales. Et si vous avez moins de 21 ans, vous bénéficierez en prime du tarif jeunes. 
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Bientôt au  
CC de Zandloper



Frank Cools
Aznavour

Musique

Le chanteur et conteur Frank Cools, 
accompagné à la guitare avec un talent 
phénoménal par Florian De Schepper, rend 
hommage au légendaire Charles Aznavour en 
redonnant vie à des morceaux intemporels 
comme La Bohème, Hier encore, For me 
formidable et Emmenez-moi, mais évidemment 
aussi She et La Mama. Des chefs-d’œuvre 
à redécouvrir, une interprétation unique à 
savourer sans modération.

dimanche 01/12/2024
15 heures – CC De Zandloper
prix: 18 euros (tarif de base), 16 euros (tarif
 abonnés) et 10 euros (tarif jeunes -21)
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Informations et réservations sur le site www.dezandloper.be ou sur les réseaux sociaux (  et ). 
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Vitamine OK
Mini Movie (6 à 12 ans)

Moment parents-enfants

Expérimentez les images en mouvement, 
reconstituez une scène et réalisez votre propre 
mini-film.
Vitamine OK est le fruit d’une collaboration avec 
la bibliothèque de Wemmel et l’ASBL Vitaal, tout 
comme d’autres ateliers organisés au CC De 
Zandloper et les séances de lecture à haute voix de 
la bibliothèque. Découvrez le programme complet 
sur le site www.dezandloper.be.

Mercredi 11/12/2024
14 heures - CC de Zandloper
prix: 5 euros (ticket duo) – réservation obligatoire, 
nombre de places limité!
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flash

Les services communaux seront fermés le vendredi 
1er (Toussaint) et le lundi 11 novembre (Armistice). 
Additionnellement, la bibliothèque sera fermée 
également le samedi 2 novembre (Jour des morts). 
Consultez toutes les heures d’ouverture des services 
de la commune sur le site  www.wemmel.be.

Envie de vous relaxer avec votre 
bébé? Rejoignez-nous le jeudi 14 
novembre au Campus W pour un 
atelier consacré aux massages 
pour bébés. Cet atelier convient 
aux bébés à partir de 6 semaines 
et jusqu’à l’âge où ils se mettent à 
ramper. Inscription obligatoire sur 
le site  www.wemmel.be.

Le samedi 9 novembre, vous pourrez prendre part de 9h30 à 13h30 à un atelier consacré aux haies et taillis 
organisé à Ter Meeren (Sterrebeek). Ce cours proposé au prix de 30 euros vous apprendra les règles de base 
de la gestion des haies et taillis. Inscriptions en ligne sur le site  www.brabantsekouters.be/agenda/cursus-
hagen-en-heggen

Le parc à chiens sera fermé du 28 octobre 2024 à 
juin 2025. Un lit de rivière sera creusé pour que l’eau 
de pluie puisse s’infiltrer dans le sol. Cet oued sera 
ensuite ensemencer de plantes écologiquement 
précieuses. Un parc à chiens temporaire est prévu au 
chemin des Chasseurs.

3WPlus est à la recherche de volontaires dans les écoles de Wemmel. En tant que volontaire, vous 
aiderez à surveiller les enfants dans la cour de récréation pendant la pause de midi. En retour, vous 
recevrez une indemnité de bénévolat et les enfants et les professeurs vous témoigneront beaucoup  
de gratitude. Vous souhaitez plus d’informations ? Prenez contact avec nous à l’adresse  

 opvang.wemmel@3wplus.be. 

La 13ème édition de la Journée des arts pour 
enfants approche à grands pas et cette année, 
nous serons complètement ‘Fous d’Art’ (‘Zot 
van Kunst’)! Le dimanche 17 novembre, les 
enfants âgés de maximum 12 ans auront tout 
le loisir de découvrir le théâtre, le cinéma, la 
musique, la danse, l’architecture, la littérature 
et les beaux-arts (ou une combinaison de 
plusieurs de ces disciplines). A la bibliothèque, 
ils pourront même s’initier en jouant à la 
programmation informatique grâce à un kit de 
construction de robot Lego. Découvrez toutes 
les activités organisées à Wemmel sur le site Internet de la commune.

Vous aimez danser ? Alors n’hésitez plus et rejoignez l’après-midi 
de danse le vendredi 6 décembre de 14h à 18h30 au Campus W. Au 
programme : un voyage à la découverte de l’Ukraine avec un DJ, des 
spectacles et un buffet de collations traditionnelles. La participation est 

gratuite. Plus d’infos sur  eureka@wemmel.be ou  02/462.18.00.


